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1   Introduction 
 
Les ICDE font état de l’intégrité écologique (IE) des parcs nationaux en tant qu’indicateurs de 
l’état des aires protégées canadiennes. Parcs Canada effectue le suivi le plus complet des aires 
protégées et est responsable de la plus grande proportion d’aires protégées de toutes les 
instances canadiennes. Le présent indicateur de l’intégrité écologique des parcs sert à établir 
un point de référence pour faire état sur l’évolution de l’intégrité écologique dans le futur. 
 
La Loi sur les parcs nationaux du Canada (2000) stipule que « la préservation ou le 
rétablissement de l’intégrité écologique par la protection des ressources naturelles et des 
processus écologiques sont la priorité du ministre pour tous les aspects de la gestion des 
parcs. » Parcs Canada a entrepris un suivi complet de l’intégrité écologique en 2005. Un cadre 
national est maintenant en place et des données sont recueillies à chaque parc national. En 
mars 2009, 93 % des parcs nationaux du Canada avaient établi des indicateurs clés de 
l’intégrité écologique et 60 % avaient déterminé la situation et les tendances de ces 
indicateurs.1 
 
Les trois grandes composantes de l’intégrité écologique sont la biodiversité, les fonctions des 
écosystèmes et les facteurs de stress.2 Chaque parc a de quatre à six indicateurs de l’IE, un 
pour chacun de ses principaux écosystèmes (p. ex. les forêts, les lacs, etc.).3 Chaque 
indicateur de l’IE reçoit une cote (bonne, passable, faible et pas de cote) dérivée de 
l’évaluation d’un ensemble de mesures d’IE sous-jacentes adaptées au parc et à sa biorégion. 
Des renseignements sur les tendances (en amélioration, stable, en baisse) sont inclus si 
l’information nécessaire est suffisante. 
 

2   Méthodes 
 
La surveillance de l’IE est adaptée à l’écologie de chaque parc. Pour chacun des principaux 
écosystèmes3 du parc, un ensemble complet de mesures environnementales est mis au point en 
fonction de l’adéquation, de la représentativité, des besoins en matière de surveillance et du 
rapport coût-efficacité. Les relevés des espèces sauvages, les estimations de la productivité 
végétale, la mesure de la qualité de l’eau et l’évaluation des effets des infrastructures 
humaines sont des exemples de mesures de l’IE. Les données relatives aux mesures de l’IE sous-
jacentes proviennent de différentes sources, notamment l’échantillonnage sur le terrain, 
l’imagerie satellite, les partenaires universitaires et gouvernementaux et les connaissances 
traditionnelles. Les niveaux de mesure sont comparés aux seuils de gestion afin de déterminer, 
par exemple, si une population d’espèces sauvages approche des niveaux souhaités ou si l’eau 
satisfait à une norme de qualité. Les avis d’experts, y compris le savoir écologique 
traditionnel, ont été utilisés lorsque les données ne suffisaient pas pour fixer des seuils 
objectifs. Un nombre de mesures et d’indicateurs restent actuellement non évalués et sont en 
attente de nouveaux échantillonnages. 
L’état des indicateurs de l’IE est évalué à partir de celui des mesures de l’IE comme suit : une 
cote est assignée à chaque mesure en fonction de son état par rapport à son seuil (bon = 2, 
moyen = 1, faible = 0). Si au moins le tiers des mesures sont faibles, l’indicateur reçoit aussi 

                                            
1 Parcs Canada (2009) Rapport ministériel sur le rendement 2008-2009 Partie III, section 2. Consulté le 27 juillet 2011. 
Disponible à : http://www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/2008-2009/inst/cap/cap02-fra.asp  
2 Parcs Canada (2009) Contexte du plan d’entreprise 2008-2009 à 2012-2013. Consulté le 27 juillet 2011. Disponible à : 
http://www.pc.gc.ca/fra/docs/pc/plans/cont-back2008-2009/section2-1.aspx 
3 Pour la plupart des parcs, l’IE est basée sur les principaux écosystèmes. Cependant, pour les parcs de la cordillère 
alpestre, les indicateurs dérivés d’un processus de consultation publique antérieur ont été préservés : écosystèmes 
terrestres, écosystèmes aquatiques, biodiversité indigène, géologie et paysages, climat et atmosphère et soutien de 
l’IE. 
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une cote faible. Autrement, la cote moyenne des mesures (pondération égale) détermine la 
cote de l’indicateur. La pondération égale a été choisie pour sa simplicité. Les autres modes de 
pondération nécessiteraient de l’information sur l’importance relative de toutes les mesures, 
qui n’a pas été produite.  
 
L’information sur les tendances est incluse lorsque les données sont suffisantes. L’évaluation 
de la tendance générale d’un indicateur de l’IE se fonde sur l’évolution de sa situation. Les 
tendances dans les mesures sont difficiles à combiner quantitativement en raison de : 1) la 
complexité associée aux échelles variables, aux points d’origine et à l’ampleur du changement; 
2) l’importance de franchir les seuils; 3) la discordance entre les mesures. S’il n’y a pas de 
changement dans la situation de l’indicateur de l’IE, la tendance générale dans les mesures 
constituantes est prise en compte. Si aucun mouvement général n’apparaît, la tendance est 
considérée comme inchangée. 
 

3   Données  
 
3.1 Source des données 
Tous les cinq ans, chaque parc produit un rapport sur l’état du parc. Les rapports font l’objet 
d’un résumé aux deux ans dans un Rapport sur l’état des aires patrimoniales protégées (RAPP). 
Les rapports des ICDE proviennent du RAPP de 2009. 
 
Les données ont été puisées dans les publications suivantes de Parcs Canada : 
 
Parcs Canada (2009) Rapport sur l’état des aires patrimoniales protégées, du 1er avril 2007 au 
31 mars 2009. Disponible à : http://www.pc.gc.ca/fra/docs/pc/rpts/edapp-sopha/index.aspx 
 
Parcs Canada (2010) Monitoring and Reporting Ecological Integrity in Canada’s National Parks. 
Technical Appendix: Implementation Guide. Document disponible auprès de Donald McLennan, 
Direction de l’intégrité écologique, Parcs Canada. 
 
3.2 Couverture spatiale 
La couverture englobe les 42 parcs nationaux du Canada. Les systèmes de surveillance et de 
production de rapports sur l’écologie ne sont pas complétés dans tous les parcs. 
 
3.3 Couverture temporelle 
Le processus complet de la mesure de l’IE a commencé le 1er avril 2005 et il se poursuit 
toujours aujourd’hui. Des rapports sommaires pour tous les parcs sont produits tous les deux 
ans. Chaque parc fait rapport tous les cinq ans, de sorte que des parcs différents déposent un 
rapport chaque année. C’est pourquoi les rapports sommaires contiennent un amalgame de 
renseignements nouveaux et anciens. Des changements rapides pourraient ne pas être signalés 
pour une période prolongée. 
 
3.4 Exhaustivité des données 
Les données ont été réunies par chaque parc national et elles sont résumées et déclarées par 
Parcs Canada. Les deux tiers des parcs (29 sur 42) ont déclaré un minimum d’indicateurs de l’IE 
dans le plus récent Rapport sur l’état des aires patrimoniales protégées (2009). Certains parcs 
peuvent ne pas avoir encore mis en œuvre intégralement leurs systèmes de surveillance. 
 
Les données n’incluent pas les parcs provinciaux et autres ni les autres aires protégées. 
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3.5 Actualité des données 
Les données sont recueillies en continu et l’information de chacun des parcs est produite tous 
les cinq ans. Tous les deux ans, Parcs Canada publie un Rapport sur l’état des aires 
patrimoniales protégées, qui contient l’information la plus récente disponible sur chaque parc. 
Les données du plus récent rapport sont à jour au mois de mars 2009 et ont été publiées par 
Parcs Canada en mai 2010. L’année de déclaration de chaque parc y est indiquée et varie de 
2005 à 2009. 
 

4   Mises en garde et limites 
 
Le processus de surveillance est en évolution, de sorte que les rapports sont actuellement 
incomplets. Certains parcs n’ont pas encore déclaré d’IE, alors que d’autres fondent leurs 
rapports sur des ensembles de mesures incomplets qui reflètent la disponibilité actuelle des 
données. Les mesures de l’IE sont choisies au moyen de techniques objectives permettant de 
produire des évaluations complètes. Cependant, dans bien des cas, des données incomplètes 
signifient que des données préliminaires, des avis d’experts et des principes écologiques 
doivent être utilisés pour justifier le choix des mesures et la définition des seuils. 
L’information sur les tendances requiert la collecte des données sur une plus longue période et 
est donc moins complète que l’information sur la situation. 
 
La pondération égale des mesures peut ne pas toujours refléter leur importance écologique 
relative.  
L’intégrité écologique est présentée tous les deux ans dans le Rapport sur l’état des aires 
patrimoniales protégées, mais les données sous-jacentes sont mises à jour moins fréquemment. 
Les parcs font rapport individuellement en rotation, ce qui signifie que des données récentes et 
d’autres pouvant dater de six ans sont amalgamées dans l’indicateur déclaré.  
 
Les parcs nationaux n’ont pas tous fait rapport sur l’intégrité écologique ou les tendances. Le 
rapport sur le rendement 20091 de Parcs Canada résume ses progrès dans l’amélioration de 
l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada : « En 2008-2009, un total de 39 parcs 
nationaux, représentant 93 p. cent des parcs nationaux du Canada, avaient identifié des 
indicateurs clés d’intégrité écologique. Au total, 25 parcs ont déjà déterminé l’état et la 
tendance de ces indicateurs qui constitueront la base de référence par rapport à laquelle 
l’amélioration des indicateurs d’intégrité écologique sera mesurée en 2013. » 
 

5   Références et lectures complémentaires 
 
Parcs Canada (2007) Rapport sur l’état des aires patrimoniales protégées, du 1er avril 2005 au 
31 mars 2007. Consulté le 27 juillet 2011. Disponible à : 
http://www.pc.gc.ca/docs/pc/rpts/sopha-reapp/index_f.asp 
 
Parcs Canada (2009) Rapport sur l’état des aires patrimoniales protégées, du 1er avril 2007 au 
31 mars 2009. Consulté le 27 juillet 2011. Disponible à : 
http://www.pc.gc.ca/fra/docs/pc/rpts/edapp-sopha/index.aspx 
 
Parcs Canada (2009) L’intégrité écologique. Consulté le 27 juillet 2011. Disponible 
à : http://www.pc.gc.ca/fra/progs/np-pn/ie-ei.aspx 
 
Parcs Canada (2011) Rapports sur l’état des parcs nationaux. Consulté le 27 juillet 2011. 
Disponible à: http://www.pc.gc.ca/fra/docs/bib-lib/docs5hi.aspx 

 


